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Le 2 octobre, Formation « Choisir et produire ses semen-
ces de maïs »  

Une douzaine de 
p e r s o n n e s 
étaient présen-
tes, le 2 octobre 
chez Alain Plan-
tier pour une vi-
site de la plate-
forme de dé-
monstration. Va-
lérie Abatzian a 
restitué ses ob-
servations sur la vingtaine de populations suivies en 
culture. Déjà apparaissent des différences de précocité 
entre les populations. Si la plupart sont plus tardives que 
l’hybride commercial, les Bardots semblent plus précoces 
que les Rouges d’Astarac. Parmi les Bardots, les plants 
issus de grains bleus seraient plus tardifs (observation de 
la plate-forme), tandis que les grains rouges donneraient 
des plants plus précoces (observation des paysans). Ces 
résultats provisoires doivent encore être confirmés et 
complétés à la récolte, prévue mi-novembre. 

Des maïs population à l’essai 

Ressemables, adaptés aux terroirs dans lesquels ils sont cultivés, conservant des capacités 
d’évolution, les maïs population sont un moyen pour les paysans de renforcer l’autonomie de 
leur ferme. Ils les aident aussi à trouver des alternatives aux OGM, en leur permettant de 
contrôler l’origine de leurs semences. 

Pour proposer aux paysans de la région un échantillon de la biodiversité existant en maïs po-
pulation, et pour tester et comparer ces populations, l’ARDEAR a mis en place cette année 
une plate-forme d’essai. Deux parcelles ont été implantées chez Alain Plantier, à Besayes 
(Drôme), l’une sur sol profond, argileux et riche en matière organique, l’autre dans une terre 
pauvre, caillouteuse et peu profonde. 19 populations de maïs de diverses origines ont été se-
mées, ainsi que deux descendances d’hybrides (2e et 3e générations) et un hybride-témoin. 
Elles ont été suivies aux stades-clefs de la culture (floraison et maturité). Valérie Abatzian 
(Grain’Avenir) assurait le suivi technique de l’essai.  

Ce programme était financé grâce au concours de Rés’OGM Info. 

Les premiers résultats 

La récolte des deux parcelles de démonstration a eu lieu 
les 7 et 8 novembre dernier. Les résultats sont en cours 
d’interprétation, mais dores et déjà, quelques éléments 
se dégagent. 

La variété hybride témoin présente un rendement bien 
supérieur aux populations sur la parcelle la plus fertile. 
Mais ce n’est pas le cas dans la parcelle la moins fertile, 
où son rendement se situe dans la moyenne. Ces résul-
tats confirment la supériorité des variétés modernes en 
terme de rendement en « conditions de confort ». En re-
vanche, la variété hybride ne semble pas adaptée à des 
conditions de culture plus rustiques, notamment avec un 
faible apport d’azote.  

En outre, que ce soit sur la parcelle la plus fertile ou sur 
la moins fertile, le poids spécifique du maïs hybride est 
inférieur à la moyenne, ce qui pourrait indiquer une moin-
dre qualité. Pour en savoir plus, nous analyserons les dif-
férentes populations sur leurs teneurs en protéines. 

En termes de précocité, on peut faire approximativement 
trois classes : la majorité des populations (dont l’hybride 
témoin) a un cycle autour de 160 jours, trois populations 
sont plus précoces, et cinq nettement plus tardives. 

Autre élément intéressant, la comparaison entre les deux 
parcelles (l’une en sol pauvre et caillouteux, l’autre en sol 
profond et fertile) montre que les maïs fleurissent plus 
tard et la floraison est plus étalée dans le sol le moins ri-
che. Le nombre de plantes sans épis est également plus 
élevé. 

Pour 2007, l’essai n’est pas encore terminé, il nous reste 
à analyser les populations pour connaître leur qualité ali-
mentaire. Sur la base de toutes ces données, nous choi-
sirons ensuite les populations que nous souhaitons conti-
nuer à tester l’année prochaine. Nous pourrons aussi tes-
ter ces populations en mélanges.  



Glossaire : 

COV - Certificat d’Obtention Végétale, titre de 
propriété sur les variétés. 

DHS - Distinction, Homogénéité, Stabilité, les 
critères de restriction des inscriptions au cata-
logue. 

UPOV - Union pour la protection des obten-
tions végétales, organisation intergouverne-
mentale définissant des règles de protection de 
la propriété intellectuelle. 
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Certains d’entre vous ont été récemment contrôlés par les Fraudes sur l’origine de leurs semences. Si vous êtes à votre 
tour contrôlés, sachez que vous avez tout à fait le droit d’échanger des semences, dans la mesure où il s’agit de petites 
quantités, et dans le cadre d’essais. Sans entrer dans les détails et les évolutions actuelles du droit, rappelons les 
grands principes de la réglementation actuelle. 

Calendrier 
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9 et 16 janvier 2007  

Formation « Évaluer les variétés de blés 
adaptés à nos fermes » 
Deux jours pour construire ensemble une 
méthode de suivi de ses essais de céréa-
les. 

� le 9 : Isabelle Goldringer (INRA) :  
- les composantes du rendement, 
- les méthodes de sélection, les mélanges 
- quelles méthodes adaptées à nos fermes ? 

� le 19 : Jean-François Berthelot (paysan 
boulanger) :  
- ses pratiques d’observation et d’apprécia-
tion des populations de blés 
- construire un outil adapté 
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les 6 et 7 décembre  - Clermont-Ferrand 

Séminaire « Quelles plantes pour des 
agricultures paysannes »   
sur les méthodes de sélection 
avec le Réseau Semences Paysannes 
Covoiturage depuis la région ! 

Il y a deux niveaux de contraintes réglementaires concernant les semences :  

1. Le système de protection de la propriété intelle ctuelle (protection des ob-
tentions végétales) 

Le système français de protection des obtentions végétales est issu de conven-
tions internationales signées dans le cadre de l’Union pour la Protection des Ob-
tentions Végétales. Les deux textes principaux sont le Code de la Propriété Intel-
lectuelle (articles L623-1 à 35) et la convention UPOV de 1991, qui a été ratifiées 
en mars 2006. 

Ces deux textes définissent une « obtention végétale » comme une variété nou-
velle (créée ou découverte), distincte, homogène et stable (DHS - art. L623-1). Elle 
peut faire l’objet d’un certificat (le COV) qui donne à son titulaire un droit exclusif 
à la reproduire et à la commercialiser (art. L623-4).  

Dans le Code de la Propriété Intellectuelle, toute atteinte aux droits du titulaire d’un 
COV est une contrefaçon. Il admet une exception : l’utilisation d’une variété proté-
gée pour en créer une nouvelle. Ce que le Code ne définit pas , mais qui est ins-
crit dans la convention UPOV, c’est la possibilité pour les agriculteurs de resse-
mer une partie de leur récolte . Il s’agit d’une exception « facultative », c'est-à-
dire que les États signataires peuvent – mais ils ne sont pas obligés – accorder ce 
droit aux agriculteurs, « sous réserve de la sauvegarde des intérêts légitimes de 
l’obtenteur ». 

Une nouvelle version des articles du Code de la Propriété Intellectuelle est en dis-
cussion au Parlement pour mettre en conformité la loi française avec la convention 
UPOV 1991. 

2. La réglementation des échanges de semences 

En ce qui concerne les échanges de semences, ils sont réglementés par le Décret 
n°81-605. Ce texte réglemente le « commerce » des s emences, qui désigne la 
vente, mais aussi le don ou l’échange, « en vue d’une exploitation commerciale ».  

Il établit que seules les variétés inscrites au catalogue officiel des espèces et varié-
tés de plantes cultivées peuvent être commercialisées. Seules les variétés répon-
dant aux conditions de DHS peuvent être inscrites sur ce catalogue. En outre, les 
semences doivent avoir été contrôlées (semences certifiées dans le cas des gran-
des cultures) et conditionnées dans des emballages spécifiques. 

En revanche, les échanges de semences entre producteurs sont aut orisés s’il 
s’agit de « petites quantités de semences et de plants, dans des buts scienti-
fiques ou pour des travaux de sélection. »  (Art.1-3). 
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Pour résumer : 

· Il est interdit d’échanger des semences si les variétés ne sont pas ins-
crites au catalogue.  

· Pour commercialiser celles-ci il faut être agréé (par le GNIS).  

· Le droit à ressemer le grain récolté n’est pas garanti par la loi fran-
çaise. Il est toléré dans la convention de l’UPOV, à condition qu’un 
système de rémunération des obtenteurs (type CVO) soit mis en place. 

En revanche, nous avons toujours le droit d’échanger des graines pour 
faire des essais  (décret 81-605, art. 1-3 et convention UPOV, art. 15). Et 
c’est bien jusqu’à présent dans ce cadre que l’ARDEAR Rhône-Alpes dis-
tribue des graines. 

Si vous êtes à votre tour contrôlés, sachez que vous êtes dans un cadre 
légal . Mais pour autant, le combat doit continuer pour faire changer la loi. 
Les députés doivent voter une loi sur les obtentions végétales pour mettre 
le droit français en conformité avec la convention UPOV. Renseignez-vous 
(vous pouvez nous appeler) et contactez vos élus. À nous de faire pres-
sion pour obtenir une loi qui nous soit favorable !   


